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LETTRE DATEE DU 23 MARS 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CONFERENCE 
DU DESARMEMENT PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DE L ’ EQUATEUR 

CONCERNANT LES ARTICLES 33 A 35 DU REGLEMENT INTERIEUR

Me référant à ma note 4-8-2 du 31 janvier dernier, je voudrais préciser que 
le Gouvernement équatorien se propose de faire une déclaration de caractère 
général en séance plénière de la Conférence du désarmement, au moment qu'il 
jugera opportun.

En outre, il serait intéressé par une possibilité de suivre les travaux de 
l'organe subsidiaire qui s'occupe des armes chimiques.

L'Ambassadeur, 
Représentant permanent

(Signé) Mario ALEMAN
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